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garde alternée en france, achat en belgique

Par gerstaeckeri, le 19/06/2009 à 10:07

Bonjour,
mon ami est divorcé depuis 1 an et a la garde alternée de sa petite fille. ils sont tout deux
français. La maman habite à la frontière belge du côté français.

Nous désirions savoir si nous pouvions acheter une maison à la frontière belge mais du côté
belge.

Est-ce que ça pourrait poser un problème pour la garde de la petite ?

Merci d'avance pour vos réponse.
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